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Albert, etc. Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

 
Art. 1er. Le premier alinéa de l’article 10 de la loi du 30 avril 1919 est modifié comme suit : 
« Pendant le délai d’un an, à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi, le Roi peut 
nommer auprès de chaque tribunal de première instance, un ou plusieurs substituts du 
procureur du roi de complément. Les substituts du procureur du roi de complément sont 
choisis parmi les personnes réunissant les conditions légales pour être nommées substitut du 
procureur du roi. »  
 
Art. 2. Le premier alinéa de l’article 11 de cette loi est modifié comme suit : 

 
« Pendant le délai d’un an, à partir de l'entrée en vigueur de la présente loi, le Roi peut 

nommer, auprès des cours d’appel, un ou plusieurs substituts du procureur général de 
complément choisis parmi les personnes réunissant les conditions légales pour être 
nommées substituts du procureur général. » 

 
Art. 3. Les nominations prévues aux articles 10 et 11 de la loi du 30 avril 1919, modifiés par la 
présente loi, peuvent être faites jusqu’à l’expiration de l’année qui suivra l’entrée en vigueur 
de la présente loi. 

 
Promulguons, etc. 
 
(Contresignée par le Ministre de la justice, M. E. VANDERVELDE.) 
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